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Résultats provisoires

MINISTERE DE  L’ADMINISTRATION  TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE  

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Administration Territoriale,

de la Décentralisation et de la Sécurité porte à la connaissance des candidats que l’avis d’appel d’offres ouvert  n°2023-004/MATDS/SG/DMP

du 27 avril 2023 pour l’acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du MATDS et paru dans la revue des marchés

publics N°3628 du mardi 30 mai 2023, dont la date limite de dépôt et  l’ouverture des plis étaient prévues pour le mercredi 28 juin 2023 sont

reportées pour le jeudi 29 juin 2023 à partir de 09 heures 00 au même lieu. 

Il s’excuse par ailleurs auprès desdits candidats pour les éventuelles désagréments que ce report viendrait à engendrer. 

Ramané PILABRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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7! +>?XE4L>?54M6@=?>@@4,>?<>E4.SEG! MK4T-N4"#&I4M4&$! IP4&P47A4$"'4I#4II4P$4"P!
Q! -<@4/NT*4.NO1*! MK4NO04"#"&404"#Q7! I#4"B4B&4BP'IP4P"4BA4B"!
B! /-.,N4MO3J210! MK4NO0M#&4"#&I4M&$4#"&A7! BQ4B74$I4$I'4BB4BA4BA4&&!
I! ,N(2)30.4MO3J210! MK4NO04#&4""4(4&7&&A! I#4"#4$74"&'B#4"B4&$4"B!
P! .-L04.-3Y2,-4.SEG! MK4#&4"#&I4M&"4#7AQP! I#4&74B#4PQ'IP4QQ4B"4&P!
A! +3NWV4+TO32-T4+3-.)0)2N1! MK4NO04#&4"#"$4M&"4#7BI7! Q74&#4AQ4I$'BP4II4Q$4##!
&#! -(-3/-1,-40K32:O-4L>?5F;6=E^4.SEG! MK4NO04"#&P4(477$I! QB4&A4&"4&"'4I#4&"4&$4&$!
&&! 10*2U.4+E>@<S<=;?@4.SEG! MK4NO04#&4"#"#4M4#IIQP! I&47$4774BQ'4BB4P&4BP4Q7!
&"! (0-TN314.-3Y2,-.4.03T! MK4NO04"#"#4M4B$A7! IP4BQ4$&4P"'IB4BA4BA4$A!
&$! (0-TN314.-3Y2,-.4.03T! MK4NO04"#"#4M4B$A7! IP4BQ4$&4P"'IB4BA4BA4$A!
&7! 0,,N34MNO*04J4R^E^C=>! MK4NO04"##&404""B7! I#4"#4B$4#Q'!
&Q! +0OT034.-3Y2,-.! MK4NO04#&4"#""4M&"#74P&Q4#&! QQ4P$4A#4I$'4I#4PA4P"4Q"!
&B! ,-1)30T4(N)N321/4MO3J2104.03T! MK4NO04"##A4M4QIA! IB4#&4BP4II'4IP4$I4Q&4P#!
&I! .0,(0421)-310)2N10T! MK4NO04"#""4M&"4&$$B#! I#4$A4P74Q#'4IB4AB4#B4A&!
&P! 0,-K4MO3J210! MK4NO04"#"&4MI$I"! QQ4PQ4I"47"'4IB4"P4"$4"7!
&A! ,2/N4.03T! MK4NO04"#"&4M&7I"! I#4"P4P74#A'IB4$74"A4QQ!
"#! ,32,N(! MK4NO04"#&I40&"4#I! B&4#747I4IQ'BI4P$4$"4"$!
"&! -1)3-+32.-4J01-V,-! MK4J*/4#&4"#"$40&#4###QA! I#4II4$B4BB'4BA4BQ4&I4PI!
""! /0KNO3-V! MK4NO04"#&Q4MQP""! I#4#B47$477'B&4#"4I&4A"!
"$! 3_-T204.-3Y2,-.! MK4NO04"#&I40IAB7! B74BI4AP4P"'4I#4"#4"B4&A!
"7! .T8,/M4.03T! MK4NO04"#&"4MP#I! "Q4$#47#4&$'I#4"74IQ4"B!
"Q! -)0MT2..-(-1)4J0M3-4T0..01-4\-JT]! MK4NO04"##$40&7I#! "Q4$#47#4&$'I#4"#4IB4A#!
"B! *O12V04.-,O32)-4-)41-))NV0/-4.03T! MK4(1/4"#"&4M&$7! I#4BB4P$4I"'IQ4#Q4B#4B"!
"I! _-3N4)-,_1NTN/2-.! MK4NO04"#"#4MQQ#"! I$4$Q4"&4"&'IB4$B4QQ4#P!
"P! -).4[223%1NN(04.03T! MK4NO04#&"4#""4M&$%&$BB#! IA4QB4$P4"Q'I"4##47747&!
"A! 2((N4.NTO)2N1.4-)4TN/2.)2:O-4,N1.OT)21/4.03T! MK4NO04#&4"#""4M&$4B"&B! B#4AQ4AQ4&#'I74AQ4AQ4&#!
$#! 0TT201,-4MO3-0O)2:O-! MK4NO040"B$Q'"##&! IB4"#4QB4$$'I#4"Q4"Q4$B!
$&! .O,,-..4/0)-.4(OT)2.-3Y2,-.! MK4NO04"#&A40##A&! IP4B#4#74#$'I#4"I4A"4B#!
A)(*N! 64C2$'$($)#*+&*4)#')@@"53&'*$#%).@"($C2&'*&(*1-.$O$#%).@"($C2&'! !
&! +3-..4+T0V! MK4NO04"#&&404"7&A! BB4##4"#4"#'4B$47#47#47#!
"! /-N(0+%.-3Y2,-! MK4NO04#&4"#""4M&$4I""&! I#4Q74"74A"'4BI4#A4$74I7!
$! +-1/34L-1*4MO.21-..4,-1)-34.03T! MK4T-N4"#&I4M4&$! IP4&P47A4$"'4I#4II4P$4"P!
7! *20,K0! MK4NO04"#&B4(4""&I! I#4"#4B#4"A'"Q47A4II4IQ!
Q! L>?5D^?^5;4.>E`=a>@42?<>E?S<=;?SG! MK4J*/4"#""4(4##"7! IQ4&A4&A4A7'IP4A74$"4#B!
B! NO-T0K4-T-,)3N12:O-.4.SEG! MK4NO04"#"#4M4&&QQP! I#4"74$$47B'IB4Q#4#$4#$!
I! -<@4.N*3-4Z4K2T.! MK4NO04"##A4(4A&#! I#4"B4I74"&'IP4"&4PP4IB!
P! T-0*-34.-3Y2,-.4Z4*2.)32MO)2N1! MK4NO04"#&A4M4I#&P! BP4B$4"P4"P'I#4"$4Q#4A"!
A! 01-)4,N((O12,0)2N1.! MK4NO04"#&&4M4"BAA! I#4##4##4$P'IP4PB4Q#4&P!
&#! .21))-T4.03T! MK4NO04"#"&4M4B"BB! I#4I$4B#4$$'QB4BQ4I#4I#!
&&! 2)(%MK! MK4NO04"#&P40$$7#! I#4#74IQ4QB'4IP4I&4$"4$&!
&"! ,N(2)30.4MO3J210! MK4NO04#&4""4(4&7&&A! I#4"#4$74"&'B#4"B4&$4"B!
&$! R-M1-R04.SEG! MK4NO04"#&P4M4$A&7! I#4A"4A"47A!
&7! ,N8/-8,N8+! MK4NO04"#"&404PIB"! I#4Q#47B4P#'IP4II4A#4I#!
&Q! ,0)3-4M0330J0! MK4NO04#&4"#&Q40&#4#B"AA! B74I74#&4##!
&B! [2)24.-3Y2,-.! MK4NO04#&4"#&$40&#4#"IBQ! IP4P74BA4""!
&I! 2)4+3NR-)4.SEG! MK4NO04#&4"#&74M&$4##""I! I74PI4"I4"P'B#4##4#&4AQ!
&P! *2Y21-4+3N%.-3Y2,-.! MK4NO04"#"&404Q&&A4! I#4II4Q74"B'IB4BQ47"4Q&!
&A! NO0J0.24)-,_4Z4.-3Y2,-.4.SEG! MK4NO04#&4"#"$4M&$4##I7&! I74P"4#B4A7'4IQ4IA4&"4#&!
"#! RZR4)-T-,N(! MK4NO04"#&I4MP7PP! QB4&"4IA4IA'4II4&I4"74P#!
"&! >.NK)4MO3J210! MK4NO04"#&B4M7IIP! I#4"#4$#4BB'"Q47#4P74AA!
""! .01,K2.! MK4NO04"#"#4(&"BAI! IP4$Q4$#4$#'4IA4PI47747I!
"$! 0M(4! MK4NO04"#&P4M""PB! BQ4#Q4$B4I7!
"7! /0KNO3-V! MK4NO04"#&Q4MQP""! I#4#B47$477'B&4#"4I&4A"!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3646 - Vendredi 23 juin 2023

!

!"##$%&'!(')*'+($,')*)-'#.,/0%#%'1,2/$3! 2456'-'
!

"Q! 0[032-T%.-3Y2,-.! MK4NO04"#&P40#Q"A! IP4A"4AA4"A'IQ4Q"4$"4"#!
"B! MO3-0O41-)4.-3Y2,-.! MK4NO04"#&#407#IA! I#4#A4P#47&4'4IP4$P4$#4BQ!
"I! .0_-T4_NT*21/4.03T! MK4NO04"#"#4M&#I##! Q$4$#4P"4$#'IQ4&$4##4B#!
"P! .T8,/M4.03T! MK4NO04"#&"4MP#I! "Q4$#47#4&$'I#4"74IQ4"B!
"A! -)0MT2..-(-1)4J0M3-4T0..01-4\-JT]! MK4NO04"##$40&7I#! "Q4$#47#4&$'I#4"#4IB4A#!
$#! ,N(+O)-34.-,O32)V! MK4NO04"#&&40$BA7! "Q4$A4"I4PI'I&4&74QP47&!
$&! ,N(+)N23421)-310)2N10T4*-4TU-:O2+-(-1)%MK! MK4NO04"#&A4MIQ7Q! "Q4$I4&"4I#'IP4PA4A#4$A!
$"! MVK0! MK4NO04"#&Q4M&BI7! "Q4$$4$P4&7'I#4#Q4Q"4QA!
$"! 2)4.+0,-4.NTO)2N1! MK4NO04"#"&4M&$QI#! BI4$I4BI4A&'BP4$#4$Q4A7!
$$! 21/-1204,N1.OT)21/421,! MK4NO04"#&74M7AQ7! "Q4$I4$#4""'IB4BQ4##4&B!
A)(*P! 64C2$'$($)#*+D$@1.$@-'*&(*%)2.#$(2.&'*+&*52.&"2! !
&! +3-..4+T0V! MK4NO04"#&&404"7&A! BB4##4"#4"#'4B$47#47#47#!
"! J(4,N(+01V4.SEG! MK4NO04"#"#4M4P&QQ! IP4"#4"74&"'IBQBQPQB!
$! />;(SF%.>E`=a>! MK4NO04#&4"#""4M&$4I""&! I#4Q74"74A"'4BI4#A4$74I7!
7! *20,K0! MK4NO04"#&B4(4""&I! I#4"#4B#4"A'"Q47A4II4IQ!
Q! .02*4(OT)24.-3Y2,-.! MK4NO04"#"#404&"PA! I#4Q&4&P4"A'4IP47B4"747"!
B! L-1*M-1-*N4.-3Y2,-.421)-310)2N10T! MK4J*/4"#""4(4##"7! IQ4&A4&A4A7'IP4A74$"4#B!
I! /3NO+-4+3N/3-.4,N1.OT)21/! MK4NO04#&4"#"$4M&I4#"B##! I"4P74I"4II'IQ4I&47#4#A!
P! -).4.N*3-4Z4K2T.! MK4NO04"##A4(4A&#! I#4"B4I74"&'IP4"&4PP4IB!
A! T-0*-34.-3Y2,-.4Z4*2.)32MO)2N1! MK4NO04"#&A4M4I#&P! BP4B$4"P4"P'I#4"$4Q#4A"!
&#! .21))-T4.03T! MK4NO04"#"&4M4B"BB! I#4I$4B#4$$'QB4BQ4I#4I#!
&&! +3-.)2/-4MO.21-..4,-1)-3! MK4JV04"#&Q4(4#7$! I&4$$47$4B$'IP4Q74P74#&!
&"! )2T/3-4.SEG! MK4NO04"#"&4M4$AP"! B&4#B4#B4#B'B74#B4#B4#B!
&$! -,4MO3J210! MK4NO04"#"#4(4AA$#! I"4I#4"B4PI'I74&I47#4&I!
&7! 28+8(8+4.SEG! MK4NO04"#&#4M4&&Q#! IB4BQ4$&47P'IP47Q47#4BA!
&Q! T0*NO14.SEG! MK4NO04#&4"#""4M&$4&#QA#! IP4P74BA4""!
&B! +3NWV4+TO32-T4+3-.)0)2N1! MK4NO04#&4"#"$4M&"4#7BI7! Q74&#4AQ4I$'BP4II4Q$4##!
&I! -1)3-+32.-4.0L0*N/N4K301,N2.4(OT)2.-3Y2,-.4\-8.8K8(]! MK4NO04#&4"#"$40&#4##"A&! I#47I4AA4"#'4IP47#4I"4II!
&P! RZR4)-T-,N(! MK4NO04"#&I4MP7PP! QB4&"4IA4IA'4II4&I4"74P#!
&A! 0.)-,_! MK4NO04"#&A4(&BPQ! B74##4##4B$'4I#4IP4B"4B#!
"#! _M,! MK4NO04"#""4M4"&PQ! IB4BI4B#4"P'I74B74&74&#!
"&! .0*_-T(4.03T! MK4NO04"#&Q4M&P$7! II47&4A$4$B'Q"4#&4QA4B$!
""! -W+-3)2.-4-1-3/2-! MK4NO04"#&A4M"77P! BB4BP47P4"B!
"$! 3_-T204.-3Y2,-.! MK4NO04"#&I40IAB7! B74BI4AP4P"'4I#4"#4"B4&A!
"7! 0..04.-3Y2,-.! MK4NO04"##740&7QP4! I#4I74#"4&#'IP4IP4QP4$I!
"Q! 0..04.-3Y2,-.! MK4NO04"##740&7QP4! I#4I74#"4&#'IP4IP4QP4$I!
"B! V2*NO24.-3Y2,-.! MK4NO04"#"&4MBB"$! I#4"I4$74PI'4IB4Q"4#74&#!
"I! 0[032-T%.-3Y2,-.! MK4NO04"#&P40#Q"A! IP4A"4AA4"A'IQ4Q"4$"4"#!
"P! *20)NOT0! MK4NO04"#""4M&7A$! IB4Q#4I74$A'IP4AI4Q$4AI!
"A! 0,,-.4MO3J210! MK4NO04"#"&4M7"P7! "Q47P4##4$7'B#4I"4I"4$#4!
$#! 2((N4.NTO)2N1.4-)4TN/2.)2:O-4,N1.OT)21/4.03T! MK4NO04#&4"#""4M&$4B"&B! B#4AQ4AQ4&#'I74AQ4AQ4&#!
$&! 0TT201,-4MO3-0O)2:O-! MK4NO040"B$Q'"##&! IB4"#4QB4$$'I#4"Q4"Q4$B!
$"! 0310OT*4MO3-0O)2:O-421KN3(0)2:O-! MK4NO04"##A407"47"! "Q47Q4II4QI'I#4"74&74P7!
$$! +3N0,)! MK4NO04#&4"#"$4(#$BAI! #&4##4&A4&A'QP4#"4"#4"#!
A)(*Q! 64C2$'$($)#*+&*1&($('*@"(-.$&3'*&(*)2($33"E&'! !
&! -8J08(08K4L+! MK4NO04"#&B404$$&$! IP4PQ4$Q4PQ'4I#4&Q47I4A7!
"! +-1/34L-1*4MO.21-..4,-1)-34.03T! MK4T-N4"#&I4M4&$! IP4&P47A4$"'4I#4II4P$4"P!
$! J"*421)-310)2N10T! MK4NO04"#&A404&B#Q! IP4BA4#P4P$'I#4BQ4#I4BB!
7! -YN*2-4/3NO+4.SEG! MK4NO04#&4"#"&4M&$4&&Q7$! I#4&74A&4P#'IP4#Q4"I47#!
Q! ,N(2)30.4MO3J210! MK4NO04#&4""4(4&7&&A! I#4"#4$74"&'B#4"B4&$4"B!
B! /3NO+-4K0,J-T421)-310)2N10T! MK4NO04#&4"#""4M&"4##&#Q! B#4A&4A&4##'IP4"74"$47#!
I! *2L0T24.SEG! MK4NO04"#"&4M$&$I! I&47$4774B&'BB4P&4BP4Q7!
P! -(-3/-1,-40K32:O-4L>?5F;6=E^4.SEG! MK4NO04"#&P4(477$I! QB4&A4&"4&"'4I#4&"4&$4&$!
A! 10*2U.4+E>@<S<=;?@4.SEG! MK4NO04#&4"#"#4M4#IIQP! I&47$4774BQ'4BB4P&4BP4Q74
&#4 (0-TN314.-3Y2,-.4.03T4 MK4NO04"#"#4M4B$A74 IP4BQ4$&4P"'IB4BA4BA4$A4
&&4 0,,N34MNO*04J4R^E^C=>4 MK4NO04"##&404""B74 I#4"#4B$4#Q'IB4##4IA4IA4
&"4 *30(JN104(OT)24.-3Y2,-.4 MK4NO040"#&"4Q"#I4 IP4"4&4IA4QA'4I#4IB4AP4BI4
&$4 0[41-L4,_0TT-1/-4 MK4NO04#&4"#&Q40&#4#&QP&4 IB4"$4"$4"Q'I#4PP4Q&4PA4
&74 /TNM0T4.0(V4.03T4 MK4NO04"#"#4M#&I&4 Q74&74QA4##4
&Q4 .0*_-T(4.03T4 MK4NO04"#&Q4M&P$74 II47&4A$4$B'Q"4#&4QA4B$4
&B4 +0OT034.-3Y2,-.4 MK4NO04#&4"#""4M&"#74P&Q4#&4 QQ4P$4A#4I$'4I#4PA4P"4Q"4
&I4 ,-1)30T4(N)N321/4MO3J2104.03T4 MK4NO04"##A4M4QIA4 IB4#&4BP4II'4IP4$I4Q&4P#4
&P4 .0,(0421)-310)2N10T4 MK4NO04"#""4M&"4&$$B#4 I#4$A4P74Q#'4IB4AB4#B4A&4
&A4 0,-K4MO3J2104 MK4NO04"#"&4MI$I"4 QQ4PQ4I"47"'4IB4"P4"$4"74
"#4 ,32,N(4 MK4NO04"#&I40&"4#I4 B&4#747I4IQ'BI4P$4$"4"$4
"&4 (-*2,04K0.N4 MK4NO04"#&P4M4&PQQ4 B#4B#4#&4&#'4B74##4P"4A$4
""4 .)2T4)-,_1NTN/2-4.03T4 MK4NO04"#&P4M7#IA4 I#4"I4P&47B'4IP4B$4QB4PP4
"$4 /0KNO3-V4 MK4NO04"#&Q4MQP""4 I#4#B47$477'B&4#"4I&4A"4
"74 /0KNO3-V4 MK4NO04"#&Q4MQP""4 I#4#B47$477'B&4#"4I&4A"4
"Q4 V2*NO24.-3Y2,-.4 MK4NO04"#"&4MBB"$4 I#4"I4$74PI'4IB4Q"4#74&#4
"B4 0[032-T%.-3Y2,-.4 MK4NO04"#&P40#Q"A4 IP4A"4AA4"A'IQ4Q"4$"4"#4
"I4 J84.0(MT04*2.)32MO)2N14 MK4NO04#&"#"$4M&$4##I7A4 4QI4&A4#Q4#Q4
"P4 -+0,N4 MK4NO04#&4"#&A4M&$4&7A4 IB47P4A&4PQ'I#4"#4QB4$P4
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3646 - Vendredi 23 juin 2023

!

!"##$%&'!(')*'+($,')*)-'#.,/0%#%'1,2/$3! 2456'8'
!

"A4 .T8,/M4.03T4 MK4NO04"#&"4MP#I4 "Q4$#47#4&$'I#4"74IQ4"B4
$#4 -)0MT2..-(-1)4J0M3-4T0..01-4\-JT]4 MK4NO04"##$40&7I#4 "Q4$#47#4&$'I#4"#4IB4A#4
$&4 -).4[223%1NN(04.03T4 MK4NO04#&"4#""4M&$%&$BB#4 IA4QB4$P4"Q'I"4##47747&4
$"4 .O,,-..4/0)-.4(OT)2.-3Y2,-.4 MK4NO04"#&A40##A&4 IP4B#4#74#$'I#4"I4A"4B#4
$$4 /TNM0T4+0,)-4.-3Y2,21/4NK4K0.N4 MK4NO04#&4"#"$4(#BII74 B"4$A4$74&7'BQ4""4#"4I74
$74 21/-1204,N1.OT)21/421,4 MK4NO04"#&74M7AQ74 "Q4$I4$#4""'IB4BQ4##4&B4
A)(*R* =#(.&($&#*&(*.-1"."($)#*+&*@)5$3$&.*+&*52.&"2* *
&4 +-1/34L-1*4MO.21-..4,-1)-34.03T4 MK4T-N4"#&I4M4&$4 IP4&P47A4$"'4I#4II4P$4"P4
"4 -)0MT2..-(-1)4.0T0(4L-1*%JNO124\-.L]4 MK4NO04#&4"#"$40&#4#7PI$4 I"4IQ4$I4$I'IP4Q&4$B4I$4
$4 NO-T0K4-T-,)3N12:O-.4.SEG4 MK4NO04"#"#4M4&&QQP4 I#4"74$$47B'IB4Q#4#$4#$4
74 -<@4/NT*4.NO1*4 MK4NO04"#"&404"#Q74 I#4"B4B&4BP'IP4P"4BA4B"4
Q4 +3N.-3Y2,-.4 MK4NO04"#"#4M7#"$4 I#4#B47$4B"'BB4IB4Q#4&"4
B4 T-0*-34.-3Y2,-.4Z4*2.)32MO)2N14 MK4NO04"#&A4M4I#&P4 BP4B$4"P4"P'I#4"$4Q#4A"4
I4 2)(%MK4 MK4NO04"#&P40$$7#4 I#4#74IQ4QB'4IP4I&4$"4$&4
P4 .-L04.-3Y2,-4.SEG4 MK4#&4"#&I4M&"4#7AQP4 I#4&74B#4PQ'IP4QQ4B"4&P4
A4 R-M1-R04.SEG4 MK4NO04"#&P4M4$A&74 I#4A"4A"47A4
&#4 )0,2(-421*O.)32-4.SEG4 MK4NO04"#&A4M4#&IP4 I#4"#4$74"&'B#4"B4&$4"B4
&&4 /TNM0T4)30*21/4Z41-/N,-4 MK4NO04#&4"#"#4M&"4##AQA4 B&4Q"4&B4BP'4BA4"Q4&747I4
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION 

DES LANGUES NATIONALES       

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education Nationale, de

l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à la manifestation d’intérêt N°2023-

005/MENAPLN/SG/DMP du 29/05/2023, publie dans le quotidien N°3642 du 19/06/2023 pour le recrutement de cabinets d’expertise agroali-

mentaire en vue de la surveillance des livraisons et le contrôle des quantités et de la qualité des vivres scolaires au profit des structures édu-

catives du préscolaire et du primaire du BURKINA FASO, qu’une erreur s’est glissée concernant les numéros des lots.

Au lieu de :

Le montant prévisionnel est de : 

Lot 1 : quarante-six millions (46 000 000) francs CFA ;

Lot 2 : quarante-sept millions (47 000 000) francs CFA ;

Lot 2 : quarante-six millions cinq cent mille (46 500 000) francs CFA.

Lire :

Le montant prévisionnel est de : 

Lot 1 : quarante-six millions (46 000 000) francs CFA ;

Lot 2 : quarante-sept millions (47 000 000) francs CFA ;

Lot 3 : quarante-six millions cinq cent mille (46 500 000) francs CFA.

Le reste sans changement.

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
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*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RP(P7(WQ(T6(:(RC(WQ(W6(D7!

LM! :::MOO:9P! P!*PPD*9:LN*5*:Q;Q! MaZ>(><!baA<! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RP(P7(WQ(T6(:(RT(76(TC(7P!

LT! ::L;;OMM>! P!*P!B*9:9:*5*:Q:! >=4X\(;_[Xa(
><!baA<>!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(DR(D8(TT(:(RT(7P(PP(QW!

LR! >/#*./01#"! P!*PPD*9:9L*P*:9LL! >ZAa<X<(>=4[<(<X(
Ua[>!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! PD(8C(C8(8D!

9:! >/#*./01#"! P!*P!B*:L9:9;*5*L:::9NT! >=Ua9\=(a4@_>X!a<! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R6(DQ(7D(DW(:(PD(8C(C8(8D!

9L! ::LOT;:MF! P!*EA5*9:9:*P*LLOON! ;>aMXM(>=![! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! 6D(8Q(C7(7T(:(R6(TC(C8(6D!

99! :::NLNNO6! PG*EA5*9:LO*P*NM:Q! ?K>KM(>=![! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(6D(8D(7CRP(Q7(PT(6R!

9;! :::M:R9LD! P!*P!B*9:LN*5*::;! =?M! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(PC(WQ(6C!

9O! ::LM;:T9U! P!*P!B*9:99*5*:::9L! ;=a?=(;_[Xa><!baA<>!B21)$-&#()+*/&2*&-*/(*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(C6(7T(WW!

9Q! ::LT;L;@! P!*EA5*:L*9:99*P*
L9MNO:!

;=;=(M_]a4<>>(
AZ4>_[Xa4?!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(7T(QW(76(:(RT(7D(TQ(78!

9N! ::L::RRL7! P!*PPD*9:LT*5*:LTQ! _4ab<!>(
@a>X!aM_XaZ4!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RP(C7(8R(8P(:(R7(DQ(RD(R8!

9M! :::RRLROS! P!*PPD*:L*9:99*C*
LNOQ!

=?<4A<(AY!a>X(
bZ\=?<>!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RW(R7(PC(P6(:(R7(7P(WQ(6D!

9T! :::RRLROS! P!*PPD*:L*9:99*C*
LNOQ!

=?<4A<(AY!a>X(
bZ\=?<>!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RW(R7(PC(P6(:(R7(7P(WQ(6D!

9R! ::L:TMLTP! P!*P!B*9:LT*5*LQT! X!a9;:@a>X!aM_XaZ4! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(Q8(C8(66!

;:! ::L;RQ9LF! P!*EA5*9:9:*TQ*MR;! Y=MaM(X!=@a4?(
a4X<!4=XaZ4=[!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R8(8W(8W(RD(:(

(PDD(RR(TP(6D!

;L! ::L9QTNRC! P!EA5*9:LR*5*MO*QM! =]=(><!baA<>! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! P7(DD(87(77!

;9! ::L9LL;TP! P!*EA5*9:LR*P*O;TO! [AU! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RC(6W(RD(7Q(:(RR(T6(8R(8P!

;;! ::LT;;NQY! P!*EA5*:L*9:99*P*
L;MT:O! 4=>(@a>X!aM_XaZ4(! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(

*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R8(Q7(TT(68(:(PW(QC(W6(T8!

;O! ::L9:NL:7! P!*EA5*9:LR*P*O:;:! 4<a;=(;_[Xa><!baA<>!B21)$-&#()+*/&2*&-*/(*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! PW(6D(T7(R8!

;Q! ::L9Q;TNC! P!*EA5*9:LR*TMLTR! ;=;ZbaA! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(WQ(7R(RQ(:(RP(7P(D6(C6!

;N! ::LLNMR;X! P!*EA5*9:LR*5*LN:Q! `6@(a4X<!4=XaZ4=[! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RT(PQ(7T(T8(:(R7(PD(7R(PP!

;M! :::T9T;M)! P!*P!B*9:LN*5*9:N! `>M(! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RT(RT(RC6(DW(:((

RR(RR(QQ(RR!

;T! ::LL9:;:P! P!*P!B*9:LT*5*9:N! <4X!<B!a><(>=?=(
><!baA<!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! R7(TW(PR(QW(:(DP(QT(8R(TW!
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!"##$%&'!(')*'+($,')*)-'#.,/0%#%'!12%3! !

;R! *::LRRR:TZ! P!*P!B*:L*9:9;*5L:*::LR9! U=X(B!<>X=XaZ4! B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! PR(CP(DW(P6(:(R8(6T(C6(6R!

O:! :::MTL9R7! P!*P!B*9:L;*5*:QT! A=>A=@<>(
AZ4>X!_AXaZ4!

B21)$-&#()+*/&2*&-*/(
*&()*(/*&&1d'H*! 6! (! RC(T8(TW(CT(:(R6(QR(DC(PP!

)EF*>?;!
L! :::M;:NOB! P!EA5*9:LNP*LQRN! =!X(X<AY4Z[Z?\(

>=![!
A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(87(6W(TD(:(R7(6C(P6(WD!

9! ::LRQNNOF! P!PPD*:L[9:9;[
PL;::LNQ! [a@<[a=(;=!`<X! A1/#1..'F%*#(

-/012.'&-V$*#! 8! (! RC(WW(TW(RD(:(RP(PW(CP(WP!

;! :::NRTQTU! P!PPD*9:9L*CLMTL! @Z_4a=4e(><!baA<>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RP(87(W6(PC(:(RC(8W(8P(87(!

O! ::LMOR;LB! P!*PPD*9:99*:9RT! <>=]a(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 67(QD(PD(77(:(RT(6W(W6(QW!

Q! ::::TTMTMU! P!7G)*9:99*C:L;! ?B>(M_!`a4=(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(WC(6T(QT(:(R7(6R(8W(TR!

N! ::LM9TNL*B! P!*P!B*9:99*5:LL! >M?9M_>a4<>>9
A<4X<!!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! PW(8D(66(QR(:(R8(WC(QR(WW!

M! :::;MRRN5! P!*P!B*59:LLP:LR! >Y=[a;=!9>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 67(QC(76(77(!

T! ::LTOQ;LV! P!*SDW*9:99P;:9! \a`Z!<(
a4X<!4=XaZ4=[!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(T6(8R(77(!

R! ::L9:LLO>! P!SDW*9:LR5:RR! <XZa[<(;_[Xa9><!baA<!A1/#1..'F%*#(-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(6R(8W(TR!

L:! ::LQRRNOX! P!*EA5*
:L9:9LPL9:NN9;! \a@Z_a(><!baA<! A1/#1..'F%*#(

-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(6R(8W(TR(:(PR(CW(CW(WC!

LL! ::LNN9RL6! P!*EA5*9:9L5L:NOT! S;(><!baA<>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(P6(7R(CD(:(RT(P8(PP(PD!

L9! ::::OQOLW! P!*EA5*9:LQ5LT9T! <AZM=>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(8P(QR(PD(:(RT(T7(QC(7Q!

L;! >/#*./01#"! P!*PPD*9:9L*P*:9LL! >ZAa<X<(>=4[<(<X(
Ua[>!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! PD(8C(C8(8D!

LO! >/#*./01#"! P!*P!B*:L9:9;*5*
L:::9NT! >=Ua9\=(a4@_>X!a<! A1/#1..'F%*#(

-/012.'&-V$*#! 8! (! R6(DQ(7D(DW(:(PD(8C(C8(8D!

LQ! ::LOT;:MF! P!*EA5*9:9:*P*LLOON! ;>aMXM(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(8Q(C7(7T(:(R6(TC(C8(6D!

LN! :::NLNNO6! PG*EA5*9:LO*P*NM:Q! ?K>KM(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(6D(8D(7CRP(Q7(PT(6R!

LM! :::M:R9LD! P!*P!B*9:LN*5*::;! =?M! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(PC(WQ(6C!

LT! ::LM;:T9U! P!*P!B*9:99*5*:::9L! ;=a?=(;_[Xa><!baA<>!A1/#1..'F%*#(-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(C6(7T(WW!

LR! ::L;NLORD! P!*P!B*9:9:*5*:RL! U=Xa;(B!<>X=XaZ4>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R6(6D(Q8(Q6(:(RR(R7(D7(D8!

9:! :::;NO;W! P!*EA5*9:LM*P*QR;T! 4Zb=(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(8W(76(76(:(DC(C8(C8(C7!

9L! ::LMT;T:Z! P!*EA5*:L*9:99*P*L;O;M;! 4<?ZAa_;(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(TW(QC(8Q(:(RP(QD(RC(8C!

99! ::LNO;LOV! P!*EA5*9:9L*P*R;;;! @Ya>>Z! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(68(8T(T6(:(RP(7D(7D(TC!

9;! ::LMORQM!! P!*EA5*9:99*P9LTQ! `MA! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RW(PW(CW(C7(!

9O! :::NL9T;H! P!**EA5*9:LR*C*LNTQ! =>X<AY! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! PW(77(77(P8(:(RT(PR(PR(P7!

9Q! ::L:TMLTP! P!*P!B*9:LT*5*LQT! X!a9;:@a>X!aM_XaZ4! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(Q8(C8(66!

9N! ::L;RQ9LF! P!*EA5*9:9:*TQ*MR;! Y=MaM(X!=@a4?(
a4X<!4=XaZ4=[!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R8(8W(8W(RD(:(PDD(RR(TP(

6D!

9M! ::L9QTNRC! P!EA5*9:LR*5*MO*QM! =]=(><!baA<>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! P7(DD(87(77!

9T! ::LMOT;RB! P!*EA5*9:99*P*9:TQ! \aB<4<(bZ\=?<>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! PT(8D(R8(8D(:(7P(WC(WD(WD!

9R! ::LRLQ::V! P!*EA5*:L*9:99*P*
L9L;NOM! @aba4<(X!=b<[! A1/#1..'F%*#(

-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(76(W6(6W(:(PR(DW(RW(WP!

;:! ::L9Q;TNC! P!*EA5*9:LR*TMLTR! ;=;ZbaA! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(WQ(7R(RQ(:(RP(7P(D6(C6!

;L! ::LLO:O;Y! P!*EA5*9:LT*P*L:LRL! <cB<!X>(bZ\=?<>>! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R6(CD(RT(CD(:(D8(T7(RW(TD!

;9! ::LL;R9LV! P!*EA5*9:LT*5*L::M9! aKMK>(?!Z_B<! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(7Q(7Q(8Q(:(RP(Q6(R6(QQ!

;;! :::MLO:N)! P!*EA5*9:LN*5*:;QT! <X=M[a>><;<4X(
\=;><;(4ZZ?Z!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RP(8C(WW(88(:(RT(DP(CD(QQ!

;O! ::LNL:QT*D! P!*EA5*9:9L*P*M;;L! `A@(>=![! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(8Q(8R(78(:(R7(6Q(CC(8Q!

;Q! ::LLNMR;X! P!*EA5*9:LR*5*LN:Q! `6@(a4X<!4=XaZ4=[! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(PQ(7T(T8(:(R7(PD(7R(PP!

;N! :::T9T;M)! P!*P!B*9:LN*5*9:N! `>M(! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RT(RT(RC6(DW(:(RR(RR(QQ(

RR!
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!"##$%&'!(')*'+($,')*)-'#.,/0%#%'!12%3! !

;M! ::LL9:;:P! P!*P!B*9:LT*5*9:N! <4X!<B!a><(>=?=(
><!baA<!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! R7(TW(PR(QW(:(DP(QT(8R(TW!

;T! *::LRRR:TZ! *P!*P!B*:L*9:9;*5L:*::LR9! U=X(B!<>X=XaZ4! A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! PR(CP(DW(P6(:(R8(6T(C6(6R!

;R! :::MTL9R7! P!*P!B*9:L;*5*:QT! A=>A=@<>(
AZ4>X!_AXaZ4!

A1/#1..'F%*#(
-/012.'&-V$*#! 8! (! RC(T8(TW(CT(:(R6(QR(DC(PP!

O:! ::L9LL:LG! P!*EA5*:L*9:99*C*
LQLOL! >X?<(>=![! A1/#1..'F%*#(

-/012.'&-V$*#! 8! (! 6D(W7(QT(C7(:(RT(WP(WP(7P!

)EF*>?O!

L! ::LMMQ9:G! P!*HDD*9:995*:QTT! _!b=4!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(Q8(6R(WQ(:(RP(P8(6P(P7!

9! :::M;:NOB! P!EA5*9:LNP*LQRN! =!X(X<AY4Z[Z?\(
>=![!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! 6D(87(6W(TD(:(R7(6C(P6(WD!

;! ::LRQNNOF! P!PPD*:L[9:9;[
PL;::LNQ! [a@<[a=(;=!`<X!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RC(WW(TW(RD(:(RP(PW(CP(WP!

O! :::NRTQTU! P!PPD*9:9L*CLMTL! @Z_4a=4e(><!baA<>!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RP(87(W6(PC(:(RC(8W(8P(87(!

Q! ::LMOR;LB! P!*PPD*9:99*:9RT! <>=]a(>=![!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! 67(QD(PD(77(:(RT(6W(W6(QW!

N! ::::TTMTMU! P!7G)*9:99*C:L;! ?B>(M_!`a4=(>=![!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! 6D(WC(6T(QT(:(R7(6R(8W(TR!

M! ::L;:TOM*5! P!*EA5*9:9:*P*:LML! ?[ZM=[(>=;\(>=![!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! DW(CW(DQ(77(!

T! :::O;LM;*V! P!*EA5*5*9:L9*5Q9:M! @!=;`Z4=(;$%&-9>*2,-E*#!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RT(6C(RQ(DQ(:(R7(RP(QT(PR!

R! ::LM9TNL*B! P!*P!B*9:99*5:LL! >M?9M_>a4<>>9
A<4X<!!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! PW(8D(66(QR(:(R8(WC(QR(WW!

L:! ::LTOQ;LV! P!*SDW*9:99P;:9! \a`Z!<(
a4X<!4=XaZ4=[!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(T6(8R(77(!

LL! ::L9:LLO>! P!SDW*9:LR5:RR! <XZa[<(;_[Xa9><!baA<!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(6R(8W(TR!

L9! ::LQRRNOX! P!*EA5*
:L9:9LPL9:NN9;! \a@Z_a(><!baA<!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(6R(8W(TR(:(PR(CW(CW(WC!

L;! ::LNN9RL6! P!*EA5*9:9L5L:NOT! S;(><!baA<>!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(P6(7R(CD(:(RT(P8(PP(PD!

LO! :::;Q:QLX! P!*PPD*9:LL*5*9TQ! 4Z_b<[[<(ba>aZ4!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(66(67(WT(:(RP(66(67(WT!

LQ! ::LLQR9RY! P!*PPD*9:LR*5*:LLR! =(><!baA<>!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RQ(6Q(6W(67!

LN! :::9OOLTZ! P!*PPD*9::R*5*Q:L! `M(;_[Xa9><!baA<>!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RP(P7(WQ(T6(:(RC(WQ(W6(D7!

LM! :::MOO:9P! P!*PPD*9:LN*5*:Q;Q! MaZ>(><!baA<!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! RP(P7(WQ(T6(:(RT(76(TC(7P!

LT! ::L;;OMM>! P!*P!B*9:9:*5*:Q:! >=4X\(;_[Xa(
><!baA<>!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(DR(D8(TT(:(RT(7P(PP(QW!

LR! >/#*./01#"! P!*PPD*9:9L*P*:9LL! >ZAa<X<(>=4[<(<X(
Ua[>!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! PD(8C(C8(8D!

9:! >/#*./01#"! P!*P!B*:L9:9;*5*
L:::9NT! >=Ua9\=(a4@_>X!a<!

a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R6(DQ(7D(DW(:(PD(8C(C8(8D!

9L! ::LOT;:MF! P!*EA5*9:9:*P*LLOON! ;>aMXM(>=![!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! 6D(8Q(C7(7T(:(R6(TC(C8(6D!

99! :::NLNNO6! PG*EA5*9:LO*P*NM:Q! ?K>KM(>=![!
a.G2-."#(*&(
01$2/-&$2*#()*(
F$2*'$!

W! (! R7(6D(8D(7CRP(Q7(PT(6R!

9;! ::LTOR:MW! P!*EA5*:L*
9:99PL9TTR:! `\=(=Aa<!(>=![! a.G2-."#(*&(01$2/-9

&$2*#()*(F$2*'$! W! (! R7(88(8C(8T(:(RT(8W(R6(WT!
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FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission

d’attribution des marchés informe les soumissionnaires à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré  N°2023-03/FNPSL/DG/PRM du 04 mai 2023

relatif aux travaux de construction d’un terrain stabilisé à Boromo, paru dans le quotidien des marchés publics n°3638 du mardi 13 juin 2023

que ledit appel d’offres est annulé pour insuffisance technique. 

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Avis de Demande de Prix (ADPX)

Avis de Demande de Prix N° 031/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des

marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale d’Electricité du

Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux

Données Particulières du Dossier de Demande de Prix (DPDPX), lance une

demande de prix ayant pour objet la fourniture de détecteurs de défauts

aériens au profit de la Direction Régionale du Centre Ouest de la SONABEL. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’une interdiction ou d’une suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration du Burkina Faso.

3. Les acquisitions, en lot unique, sont relatives à la fourniture de

détecteurs de défauts aériens au profit de la Direction Régionale du Centre

Ouest de la SONABEL.

Le budget prévisionnel des acquisitions est de soixante-quatorze millions

cinq cent mille (74 500 000) F CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder 60 jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL à

Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf

et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance du dossier

de demande de prix au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème

étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15

heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du Département

des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à

Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable

de cinquante mille (50 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la

SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompa-

gnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous for-

mat Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir

ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés au 3ème

étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard

le 03/07/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne

seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne respon-

sable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception de

l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un

montant d’un million quatre cent quatre-vingt-dix mille (1 490 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 03/07/2023

à 9 heures 00 mn GMT. à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème

étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les Candidats resteront engagés par leur offre pendant une période

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de dépôt des

offres comme spécifié au point 12 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fourniture de détecteurs de défauts aériens au profit de la Direction Régionale du Centre

Ouest de la SONABEL

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39 à 41

* Marchés de Travaux P. 42 & 43

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 44 à 49

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)

AAOOI N° 030 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a

obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer

la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-

plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises en vue de la passation de marchés à commandes pour

la fourniture de câbles BT.

Les fournitures, en cinq (5) lots, sont reparties comme suit :

- lot 1 : fourniture de conducteurs nus ;

- lot 2 : fourniture de fils souples cuivre H07 ;

- lot 3 : fourniture de fils rigides cuivre H07 ;

- lot 4 : fourniture de câbles U1000 R2V ;

- lot 5 : fourniture de câbles Alu torsadés retylène.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :

- lot 1 : 522 000 000 F CFA TTC (montant maxi) ;

- lot 2 : 100 000 000 F CFA TTC (montant maxi) ;

- lot 3 : 435 000 000 F CFA TTC (montant maxi) ;

- lot 4 : 652 000 000 F CFA TTC (montant maxi) ;

- lot 5 : 1 617 000 000 F CFA TTC (montant maxi).

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150) jours

au maximum pour chacun des lots 1, 2, 3 ; 4 et 5

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres

ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au

Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à

Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@son-

abel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance

des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des

Marchés, au 3ème étage, porte   n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT

et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à

Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO

pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des

Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non

remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA pour chacun des lots

1 et 4, cent mille (100 000) F CFA pour le lot 2, cent cinquante mille (150

000) F CFA pour le lot 3 et deux cent cinquante mille (250 000) F CFA

pour le lot 5. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au pre-

mier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement

bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert

à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version

papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur

présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-

pagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix

sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format

Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-

fres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département

des Marchés, au 3ème étage, au siège de la SONABEL à

Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard le …………………. à 9 heures

00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de

soumission d’un montant de :  

- lot 1 : dix millions (10 000 000) F CFA ;

- lot 2 : deux millions (2 000 000) F CFA ;

- lot 3 : neuf millions (9 000 000) F CFA ;

- lot 4 : treize millions (13 000 000) F CFA ;

- lot 5 : trente-deux millions (32 000 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-

formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du

1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de

règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant

une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de

dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

07/08/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions

du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de câbles BT
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Avis de Demande de Prix (DPX) 

DPX N° 009 /2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la

fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications

requises en vue de la passation d’un marché pour la fourniture de micro-ohmmètres pour les mesures sur les transformateurs de puissance.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations à exécuter, en lot unique, ont un budget prévisionnel de quarante millions (39 000 000) F CFA TTC.

4. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder trente jours (30) jours.

5. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de

Prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «

salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de demande de prix au

Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège

de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de Demande de Prix au Secrétariat du

Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non

remboursable de trente mille (30 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous

format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront

parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au

plus tard le 03/07/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le le 03/07/2023 à

9 heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt

des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de micro-ohmmètres pour les mesures sur les transformateurs de puissance
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAO N° 037/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la

fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications

requises en vue de la passation de marchés pour la construction de circuits d’arrosage des cuves de stockage combustibles 2 000 m3 et 3 000

m3 à la centrale de kossodo à la SONABEL à Ouagadougou.

Le budget prévisionnel des acquisitions est de : cent cinquante-cinq millions trois cent quarante-neuf mille cinq cent soixante-huit (155 349 568)

F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de trente (30) jours au maximum.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou

aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel

d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures

GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés

ou le retirer à titre onéreux contre le paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces à

la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n°BF42 BF02 3010 5300 1000

1001 8050 ouvert à VISTA Bank Burkina FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des

Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix

sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,

devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte

n° 88, au plus tard le 24/07/2023 à 09 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions cent mille (3 100 000) F CFA, ou le

montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-

er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de

dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 24/07/2023

à 09 heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Construction de circuits d’arrosage des cuves de stockage combustibles 2 000 m3 et 

3 000 m3 à la centrale de kossodo à la SONABEL à Ouagadougou
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Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Divers travaux de construction, d’entretien et réparation de bâtiments de centrales 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)

AAOOI N° 036/2023

Le Directeur Général de la SONABEL dispose de fonds sur le budget

2023, afin de financer divers travaux de construction, d’entretien et

réparation de bâtiments de centrales et a l’intention d’utiliser ce fonds

pour effectuer le paiement dans le cadre de marchés à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-

plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises en vue de la passation de marchés pour travaux divers

d’aménagement de Génie Civil.

Les travaux, objet du présent appel d’offres sont répartis en cinq (5) lots

:

� lot 1 : travaux de pose de portail à Tanghin et de rehaussement

du mur du magasin Général de distribution à Kossodo ;                                                                                                                                                                                         

� lot 2 : travaux d’aménagement et de drainage au Centre de

Formation Professionnelle (CFP) de la SONABEL Goughin ;

� lot 3 : travaux de construction de clôture à Villy, Koumbia, Yako,

Gourcy, Toecé, Paga et travaux divers à Bobo Dioulasso ;

� lot 4 : travaux d’extension du magasin d’outillage de la centrale

électrique bobo 2 et remplacement du portail de la centrale de

Dédougou ;

� lot 5 : travaux divers de Génie civil dans les centrales électrique

de Kossodo et Komsilga.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de :

� Lot 1 : Quarante millions deux cent mille (40 200 000) FCFA

TTC,

� Lot 2 : Cinquante-six millions six cent mille (56 600 000) FCFA

TTC,

� Lot 3 : Quatre-vingt-sept millions huit cent mille (87 800 000)

FCFA TTC,

� Lot 4 : Vingt-sept-millions (27 000 000) FCFA TTC,

� Lot 5 : Quatre-vingt-treize millions huit cent mille (93 800 000)

FCFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est au maximum de 150 jours pour

chacun des lots 2, 3, 4 et 5 de 120 jours pour le lot 1.

2. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres

ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au

Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à

Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@son-

abel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance

des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des

Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT

et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à

Ouagadougou.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour

les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des

Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non

remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lots

1 et 4, soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour chacun des lots 2, 3

et 5. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier

étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement ban-

caire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la

VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papi-

er, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présen-

tation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-

pagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix

sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format

Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-

fres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département

des Marchés, 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou,

porte n° 88, au plus tard le 07/08/2023 à 9 heures 00 GMT . Les offres

remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de

soumission d’un montant de :

- lot 1 : 1 200 000 F CFA,

- lot 2 : 1 698 000 F CFA,

- lot 3 : 2 600 000 F CFA,

- lot 4 :    800 000 F CFA,

- lot 5 : 2 800 000 F CFA,

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-

formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du

1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de

règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant

une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de

dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

07/08/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions

du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023/00054/MEFP/SG/DMP du 13juin 2023

Financement : Association Internationale de Développement (IDA)- Don N°D872-BF du 14 juillet 2021

1. Contexte

Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet

d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce finance-

ment pour effectuer des paiements au titre du contrat de services de consultant  pour la surveillance et le suivi contrôle des travaux de

construction des bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des hauts bassins et de deux serv-

ices départementaux des impôts au profit de la Direction Générale des impôts (DGI) dans le cadre du projet d’appui au renforcement de

la gestion du foncier et des mines ( PARGFM).

2. Objet de la mission  

L’objectif global de la mission est la surveillance et le suivi contrôle des travaux de construction des bâtiments à usage de bureaux abri-

tant le service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins et des services départementaux des impôts de Komsilga et Kokologo

dans la région du centre.

De facon spécifique, il s’agit de:

� Préparer le bon démarrage du chantier ;

� Assurer le suivi et le contrôle permanent de la bonne exécution des travaux ;

� Etablir et appliquer une méthode appropriée pour l’évaluation de l’état d’avancement des travaux comme base des paiements à 

effectuer par la Cellule d’Exécution du Projet;

� Etablir des rapports mensuels ainsi qu’un rapport final d’exécution du projet ;

� Diriger les opérations de pré réceptions, de réceptions provisoires et définitives des travaux ;

� Exécuter toutes autres missions jugées nécessaires et définies d’accord parties.

� Veuiller au respect des exigences Environnementales, Sociales, Hygiène et Sécurité (ESHS) y compris les EAS/HS, les VCE et 

autres VBG.

3. Composition du dossier

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d'Attribution des Marchés du Ministère de l’Economie, des Finances et de

la Prospective invite les consultants admissibles/ éligibles et qualifiés à manifester leur intérêt pour fournir les services décrits ci-dessus.

Les consultants intéressés doivent fournir les informations suivantes :

� une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Prospective ;

� l’adresse complète (localisation, boîte postale, téléphone et adresse électronique) ;

� la présentation du bureau d’études (Consultant), de ses domaines de compétence, de ses statuts juridiques, de l’effectif et la 

qualification du personnel permanent ;

� les références des missions similaires (contrats) réalisées au cours des cinq (5) dernières années qui doivent faire ressortir pour

chacune (i) l’intitulé détaillé de la mission, (ii) l’année de réalisation, (iii) les dates de début et fin de mission (iv) le montant du con

trat. 

N.B : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces

justificatives (les attestations de bonne fin et les copies des pages de garde et de signature des contrats) des références tech-

niques des prestations similaires réalisées (à savoir la surveillance et le suivi contrôle des travaux de construction des bâti-

ments au cours des cinq (5) dernières années).

Aussi, doivent–ils donner l’adresse complète (adresse postale et E-mail) et les contacts des services bénéficiaires (commanditaires) aux

fins de vérifications de l’authenticité des missions similaires réalisées, le cas échéant.

Seules les missions similaires justifiées (pages de garde et de signature des contrats, attestations de bonne fin) seront prises en compte

pour l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt.

4. Durée de la Mission

Le consultant / firme dispose d’un délai de trois cent soixante (360) jours pour la réalisation de la mission.

5. Critères de sélection

Les critères de sélection porteront essentiellement sur les compétences et les expériences pour les prestations similaires réalisées par

les consultants au cours des cinq (5) dernières années dans le cadre de la surveillance et le suivi contrôle des travaux de construction

des bâtiments.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Sélection d’un consultant charge du suivi contrôle des travaux de construction des bâtiments a

usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des hauts bassins et de

deux services départementaux des impôts au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI) dans

le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)
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Prestations intellectuelles

les consultants au cours des cinq (5) dernières années dans le cadre de la surveillance et le suivi contrôle des travaux de construction

des bâtiments.

Les consultants /  cabinets d’études seront sélectionnés suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des Consultants

(QC) et ceci conformément aux dispositions du Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de

projet d’investissement (juillet 2016, tel que révisé en novembre 2017 et août 2018) et affiché sur le site web: worldbank.org/html/opr/con-

sult.

6. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française et présentées sous pli fermé en un (01) original et trois (03) copies doivent être

déposées au Service courrier de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective

(MEFP) sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh

03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70, au plus tard  le 07/07/2023 à neuf (09) heures TU; avec la men-

tion « Suivi contrôle des travaux de construction des  bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers

des hauts bassins et de deux services départementaux des impôts au profit de la direction Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du

Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines ( PARGFM)».

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour et à la même heure (9 H TU) dans la salle de réunion de la Direction des

Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP), en présence des soumissionnaires qui

souhaitent y assister.

7. Renseignements complémentaires

Les Consultants (Bureaux d’études) intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours

ouvrables de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et de  13 h 30 mn à  15 h 30 mn :

� Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sis au Rez de

Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012

Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70.

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2023-0007/MENAPLN/SG/DMP DU 21/06/2023

(SERVICES DE CONSULTANTS)
Référence de l’accord de financement : G-BF-IB0-ZZZ-001 du 15 mai 2020

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement, agissant en qualité d’adminis-
trateur des ressources octroyées par le Ministère des finances du Japon au titre du Fonds japonais pour le développement des politiques et des
ressources humaines (PHRDG), afin de couvrir le coût du Projet de repas scolaires à base de produits locaux pour une nutrition intelligente au
Burkina Faso (PRSN), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce don pour financer le contrat relatif à l'audit des
comptes et l'audit des acquisitions du Projet au titre des exercices 2022 (1er avril 2022 au 31 décembre 2022), et 2023 (audit de clôture).
Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :

 Au titre de l’audit des comptes du Projet :

L’objectif de l’audit est d’exprimer une opinion professionnelle et indépendante sur la situation financière à la clôture du projet et s’assurer que les
ressources mises à la disposition du Projet ont été utilisées aux fins prévues et conformément aux dispositions de l’Accord de Financement. 

L’examen des états financiers en vertu de l’ISRE 2400 vise les objectifs suivants :  

- Acquérir une assurance limitée principalement par la mise en œuvre d’enquêtes et des procédures analytiques que les états financiers
sont, dans leur ensemble, exempts d’inexactitudes significatives permettant ainsi à l’auditeur d’émettre une opinion en indiquant si les états finan-
ciers sont en tous points conformes et respectent le cadre d’information financière en vigueur ; et

- Exprimer une opinion et produire un rapport sur les états financiers dans leur ensemble et en faire communication telle que l’exigent les
normes internationales sur les missions d’examen (opinion négative) ;

- Obtenir une assurance limitée que les livres comptables du projet ou du programme permettent à la cellule d’exécution du projet de pré-
parer les états financiers, et reflètent les transactions financières effectuées dans le cadre du projet ou du programme. La Cellule d’exécution du
projet doit maintenir un système de contrôle interne adéquat et conserver les pièces justificatives des transactions. 

 Au titre de l’audit des acquisitions du Projet

L’audit porte spécifiquement sur les acquisitions du Projet réalisées suivant le Système national de passation des marchés avec pour objectif de
: (i) vérifier la conformité et l'exécution des procédures de passation de marchés et de la gestion des contrats au regard des dispositions de l’Accord
de financement (AF) et telles qu'elles figurent dans le dernier Plan de passation de marchés approuvé ; (ii) vérifier la conformité physique et tech-
nique des réalisations par rapport au taux de décaissement ; et (iii) examiner la capacité de l'Unité de gestion à remplir son mandat fiduciaire.
L’auditeur devra exprimer une opinion professionnelle indépendante sur les opérations d’acquisitions utilisant le système national de passation
des marchés, notamment en ce qui concerne les aspects suivants : 

- La conformité du processus de passation de marchés et d'évaluation des offres avec les dispositions des Accords de Financement du
projet, les Plans de passation de marchés, les dispositions de la loi et des règlements en matière de passation de marchés ;

- La conformité de la qualité technique et des quantités livrées conformément aux conditions du contrat tout en assurant la fiabilité et l'in-
tégrité des informations financières et opérationnelles relatives aux réalisations, notamment le caractère raisonnable des prix unitaires des con-
trats ; la conformité du contrat final avec les documents de sollicitation approuvés, la validité des addenda, des ordres de modification et de toute
autre modification apportée au contrat initial pendant son exécution ; et l'éligibilité des dépenses ;

- Les risques concernant le respect des principes de passation de marchés, le contrôle, les compétences et la capacité de gestion du per-
sonnel de l'OE, et plus généralement ceux liés au système national ;

- L’évaluation de la capacité globale de l’Unité de Gestion pour confirmer qu’elle est conforme à l'évaluation faite lors de la phase d'éval-
uation du projet. L'évaluation est fondée sur un triple processus de diligence raisonnable couvrant l’Unité de Gestion  sur la base d'une évaluation
des performances passées et des antécédents opérationnels : a) respect du cadre juridique et institutionnel du pays et des autres obligations
légales et réglementaires ; b) capacité qualitative et quantitative globale en termes de structure organisationnelle, de procédures internes, de
ressources et de personnel qualifié ; et c) capacité à mener à bien les processus de passation de marchés de manière diligente, efficace et effi-
ciente. 

Il est à noter qu’au cours de l’année 2022, aucun marché n’a été passé suivant le Système National de passation des marchés.

A l’issue de la mission, le Consultant devra produire pour chaque exercice séparément :
- Un rapport d’audit des comptes qui comprendra un rapport sur les états financiers, et une lettre à la direction et dont le contenu sera

conforme aux exigences des présents termes de référence ; et 
- Un rapport d’audit des acquisitions passées suivant le système national de passation des marchés dont le contenu sera conforme aux

exigences des présents termes de référence. Il est à noter qu’aucun rapport d’audit des acquisitions sous Système National n’est dû au titre de
l’année 2022 puisqu’au cours de cette période, aucun marché n’a été passé suivant le Système National.

Le délai de réalisation de l’audit de chaque exercice est fixé à trente (30) jours calendaires au maximum.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales
(MENAPLN) invite les Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants doit être des
cabinets d’audit enregistrés et inscrits au titre de l’année 2023 au Tableau d’un Ordre des experts-comptables reconnu au plan national ou région-
al et jouir d’une expérience confirmée en audit comptable et financier des projets/programmes de développement financés par les banques mul-
tilatérales de développement (BMD) et en audit des marchés publics.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES IONALES

Recrutement d'un cabinet pour l'audit des comptes et l'audit des acquisitions sous Système National du Projet

de repas scolaires à base de produits locaux pour une nutrition intelligente au Burkina Faso (PRSN) au titre des

exercices 2022 (1er avril 2022 au 31 décembre 2022) et 2023 (audit de clôture).
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Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Education nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) ; Une copie de l’inscription du cabinet au titre de l’année 2023 au Tableau
d’un Ordre des experts-comptables reconnu au plan national ou régional ;

Une présentation du Consultant (date de création, pays d’origine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée de la preuve de son
existence juridique à travers la transmission d’une copie du registre de commerce et/ou des statuts ;Un tableau de présentation des références
de missions similaires (audit comptable et financier de projets/programmes de développement financés par la Banque africaine de développement
ou toute autre Banque multilatérale de développement) faisant ressortir pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et
le contenu de la mission, (ii) la dénomination du projet, (iii) le nom de la Banque multilatérale de développement bailleur du projet, (iv) le nom,
l’adresse et les contacts du Client commanditaire de la mission, (v) le pays de réalisation de la mission, (vi) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission, (vii) le montant du contrat, (viii) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, ainsi que toute information
pertinente sur la mission réalisée ;

Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages de garde et de sig-
nature des contrats ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par chaque
membre du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du groupement.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 
La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications du consultant (SQC) telle que décrite dans
le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :

- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur l'ex-
périence similaire des consultants (audit des comptes de projets/programmes de développement financés par la Banque africaine de développe-
ment ou toute autre Banque multilatérale de développement). À partir de cette liste, le Projet choisira le consultant qui possède les qualifications
et les références les plus appropriées pour la mission et classé premier ;

- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque africaine de développement (BAD) sur le choix du consultant classé premier ainsi
que le projet de Demande de propositions pour la suite du processus de sélection ;

- La transmission de la Demande de propositions au consultant classé premier, en vue de l’inviter à soumettre une proposition technique
et une proposition financière en vue des négociations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du consultant par l’Organe d’Exécution du projet et l’invitation du
consultant à la négociation du contrat;

- La soumission à l’avis de non-objection de la Banque du projet de contrat négocié et paraphé par les parties, accompagné du procès-
verbal de négociation et des propositions technique et financière du consultant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le plus
qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et
financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au RDC étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR,
Avenue de l’Europe, Tél : (00226) 25-33-54-84, syannico@yahoo.fr avec copie à bourgouemmanuel@gmail.com, de 07 heures 30 minutes 12
heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi (Temps Universel).

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
07/07/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour l'audit des comptes et l'audit des acquisitions du
Projet de repas scolaires à base de produits locaux pour une nutrition intelligente au Burkina Faso (PRSN) au titre des exercices 2022 (1er avril
2022 au 31 décembre 2022) et 2023 (audit de clôture) ».

À l'attention : Nicolas SYAN, Directeur des Marchés Publics du MENAPLN
Direction des marchés publics du MENAPLN sise au RDC étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de

l’Europe.
OUAGADOUGOU, BURKINA FASO

Tel : (00226) 25-33-54-84
E-mail : syannico@yahoo.fr avec copie à bourgouemmanuel@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Nicolas SYAN

Prestations intellectuelles
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2023 – 0803/MID/SG/DMP/SMT-PI

Financement: Accord de prêt N°2021022/PR BF 2021 10 00 du 10 Juin 2021

-Banque Ouest Africaine de Développement: 96 % du Montant HT-HD

-Burkina Faso :4% du montant HT-HD et 100% des Droits et Taxes exigibles

1. Le Gouvernement du Burkina Faso représenté par le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a sollicité et obtenu de la Banque

Ouest Africaine de Développement (BOAD) des fonds, afin de financer le Projet de construction et de bitumage de la route régionale N°11 (RR11)

Kolinka – Fara – Poura Carrefour et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour financer le recrutement d’une association ou une

Organisation non gouvernementale (ONG) pour la réalisation de campagnes de sensibilisation des populations riveraines du Projet. Les Travaux

seront exécutés au Burkina Faso dans un délai de Vingt-quatre (24) mois soit 720 jours, hors saisons pluvieuses.

2. Description et Objectifs de la Mission :

L’objectif global visé est :

- d’aider les populations concernées à profiter pleinement des retombées positives du Projet en leur évitant la production des effets 

indésirables ;

- d’atténuer les risques identifiés comme impact négatif du projet sur la santé, l’environnement et la sécurité routière dans la ZIP.

De manière plus spécifique, il s’agira de :

- garantir la protection de l’environnement à travers la sauvegarde des ressources naturelles et la réduction des pollutions et nui

sances dans  la ZIP ;

- améliorer la santé, l’hygiène et le cadre de vie des populations par les moyens de changement de comportement des populations 

riveraines et des usagers de la route ;

- promouvoir la prévention des maladies/infections sexuellement transmissibles (VIH/SIDA, Hépatites, etc.. ) et du paludisme à tra

vers des moyens d’information d’éducation et de communication ;

- promouvoir les gestes barrières, le port du masque et les comportements utiles pour lutter contre la propagation de la Covid19 ;

- Réduire les cas et risques d’accidents par le changement de comportement des populations riveraines.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-

tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifi-

cations du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés analogues, l’organisation

technique et managériale du cabinet, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur

les trois dernières années ou sur la période d’existence du cabinet, la période la plus courte étant retenue.). Il est demandé aux candidats de

fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

4. Conditions de participation

Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06), présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera

établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières

sur la base du Dossier de Demande de Propositions (DP) qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un candidat sera sélection-

né selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût) .

5. Critères de sélection

Les critères de sélection suivants seront appliqués aux associations ou ONG. En cas d’offre présentée par un groupement, ces critères s'appli-

queront à l'ensemble de celui-ci. La connaissance des règles et procédures dans le domaine des principaux bailleurs serait un atout.

5.1 Capacité professionnelle du soumissionnaire

Le soumissionnaire doit fournir un tableau présentant l’emploi des personnels et leur statut au sein de l’association ou de l’ONG. Au moins 03 per-

sonnes faisant partie du personnel actuel (2022) du soumissionnaire travaillant dans des domaines en rapport avec le présent marché (campagnes

de sensibilisation des populations riveraines du projet aux infections sexuellement transmissibles (IST) et VIH/SIDA, au paludisme, au covid19, à

la sécurité routière et à la préservation de l’environnement) doivent y figurer.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LES SERVICES DE CONSULTANTS POUR LES PRESTATIONS RELATIVES 

A LA REALISATION DE CAMPAGNES DE SENSIBILISATION DES POPULATIONS RIVERAINES DU PROJET ET DES USAGERS DE LA

ROUTE REGIONALE N°11 (RR11) KOLINKA-FARA-POURA CARREFOUR, AUX INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES

(IST) ET VIH/SIDA, AU PALUDISME, AU COVID19, A LA SECURITE ROUTIERE ET A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
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NB : La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70 points.

5.2 Capacité technique du soumissionnaire

Le soumissionnaire doit avoir mené à bien, au cours des trois (03) dernières années (2020-2022), des campagnes de sensibilisation des popu-

lations riveraines du projet aux infections sexuellement transmissibles (IST), VIH/SIDA, le paludisme, la covid19, la sécurité routière et à la

préservation de l’environnement, d'au moins un (01) marché de projet routier auprès des projets à financement extérieur.

6. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse suiv-

ante, aux jours ouvrables de 08 heures à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures (heure GMT), auprès du Chargé de projet, Monsieur

Inoussa ZONGO au (+226) 70 69 57 50 à la Direction Générale des Infrastructures Routières. Ou auprès de:

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics 

Ministère des Infrastructures et du Désenclavement 

03 B.P. 7011 OUAGADOUGOU 03

Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage 

Téléphone : (+226) 51 29 15 49- E-mail : dmpmid@yahoo.fr - BURKINA FASO

7. Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 05/07/2023 à 09 heures 30 min-

utes (heure GMT) en quatre (04) exemplaires dont un original et porter expressément la mention :

« Manifestation d’intérêt pour les services de Consultants pour les prestations relatives à la réalisation de campagnes de sensibilisation

des populations riveraines du projet et des usagers de la route régionale n°11 (RR11) Kolinka-Fara-Poura Carrefour, aux infections sexuellement

transmissibles (IST) et VIH/SIDA, au paludisme, au covid19, à la sécurité routière et à la protection de l’environnement. ».

A l’attention de :

Monsieur le Directeur des Marchés Publics

Ministère des Infrastructures et du Désenclavement.

03 BP 7011 OUAGADOUGOU 03, Building LAMIZANA, 3ème étage

Téléphone : (+226) 51 29 15 49- E-mail : dmpmid@yahoo.fr - BURKINA FASO

Toute offre reçue après la date limite sera écartée.

8. Modalités d'envoi des offres

Les offres doivent être exclusivement transmises au pouvoir adjudicateur dans la langue suivante : Français ; soit par courrier recommandé (ser-

vice postal officiel), soit par dépôt en main propre au maître d’ouvrage lui-même, contre remise d'un récépissé signé et daté, à l'adresse ci-

dessus, aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures (heure GMT).

Les offres transmises par toute autre façon seront écartées.

9. Modification ou retrait des offres

Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre par notification écrite avant la date limite de réception des offres. Aucune offre ne

pourra être modifiée après cette date.

Toute notification de modification ou de retrait sera faite par écrit.

L'enveloppe extérieure portera, de même que l'enveloppe intérieure (le cas échéant), la mention "Modification" ou "Retrait", selon le cas.

10. Aucun prestataire engagé pour fournir des services de conseils en vue de l’exécution de la présente mission, ni aucune entreprise qui

lui est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux afférents au présent projet.

11. L’intérêt manifesté par une ONG ou une Association n’implique aucune obligation de la part du Client de l’inclure dans la liste restreinte.

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 50 à 52

* Marchés de Travaux P. 53 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 54 à 57

Demande de prix 

N°2023-010/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 19 juin 2023

Financement :   Budget du CHR de Kaya, Exercice 2023

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics, exercice 2023, du CHR de Kaya.

1. Le CHR de Kaya dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet l’achat de fils de suture au profit du

CHR de Kaya tels que décrits dans les Données particulières de la

demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agréement de la

catégorie A1, et d’une autorisation d’ouverture et de distribution en gros

de produits pharmaceutiques délivrée par le ministère en charge de la

santé pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou

de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La fourniture de

fils de suture, objet de la présente demande de prix, se compose d’un

lot unique.

3. Le délai d’exécution du contrat ne saurait excéder trente (30)

jours.

4. Le montant de la ligne budgétaire est de trente-trois millions

quatre cent trente-six mille (33 436 000) F CFA TTC.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des

marchés, tel : 70 28 46 36

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la

Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un

montant non remboursable de trente mille   (30 000) FCFA à l’Agence

Comptable du CHR de Kaya. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille

(900 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la Personne

responsable des marchés de la Direction générale du Centre

Hospitalier Régional de Kaya avant le 03/07/2023 à 09heures 00 min-

utes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Sanoussa NIAMPA

Administrateur des services de Santé

Fourniture de fils de suture

REGION DU CENTRE NORD
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-SUD

Acquisition de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune de Po, province du

Nahouri, region du Centre-Sud

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2023-006/RCSD/PNHR/CPO/PRM

Financement : BUDGET COMMUNAL /RESSOURCES TRANSFEREES MENAPLN, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Pô.

1. La mairie de Pô lance un avis de demande de prix pour l’acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont en lot unique :

-Lot unique : Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de Pô (Budget prévisionnel : 17 902 584 FCFA TTC) ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

prix dans les bureaux de la Mairie de Pô auprès de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 71 23 65 77/78 11 39 74/76 87 90 64.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pô auprès de

la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement à la Trésorerie Principale de Pô d’un montant non remboursable de vingt mille (20

000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une garantie

de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés

de la mairie de Pô avant le mardi 04 juillet 2023, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumission-

naires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.                                                            

Le Président de la CCAM

ZONGO T. Boukary

CISU

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN. 

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L A T I O N

Le Président de la Commission communale d’attribution des marchés (CCAM) de Safané informe les éventuels soumissionnaires à

la demande de prix relative à la construction d’infrastructures scolaires au profit de la commune de Safané (03 lots) du maintien du délai de

dépôt des offres conformément à la parution dans la revue N°3644 du mercredi 21 juin 2023 à la page 81.  Par conséquent la parution dans la

revue N°3645 du jeudi 22 juin 2023 à la page 94 est annulée.

Moussa SANOU

Secrétaire administratif
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Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Fourniture de consommables informatiques au profit du CHUSS

Avis de demande de prix

N° 2023-039/MSHP/SG/CHUSS/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier

Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant

pour objet : fourniture de consommables informatiques pour un montant prévisionnel de dix-huit millions (18 000 000) francs CFA au prof-

it du CHUSS de Bobo-Dioulasso tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (ayant les agréments techniques du

domaine 1, catégorie B) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se compose en lot unique comme suit : fourniture de consommables informatiques au profit du CHUSS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP),

téléphone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur

des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un

montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier

de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au

Bureau du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS avant le 03/07/2023 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Aboubacar OUATTARA/-

Administrateur des Services de Santé
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Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA

Acquisition des equipements d’atelier de tp de sciences naturelles et la formation des

utilisateurs au profit de l’Universite de Fada N’Gourma

RECTIFICATIF N°02

PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL

N° 2023-002 /MESRSI/SG/UFDG/P/SG/PRM

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), et à l’intention

d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition des équipements d’atelier de TP de sciences naturelles

et la formation des utilisateurs. Le montant prévisionnel est de :  cent millions (100 000 000) de francs CFA.

2. La Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éli-

gibles et répondant aux qualifications requises pour fournir ces équipements.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quatre-vingt-dix jours (90) jours.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement

applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le

Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation

des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Université

de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; téléphone (+226) 70 01 14 82.

Email : arounte@gmail.com et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et

le vendredi de 7 heures 30 mn 16 heures 30 mn. 

5. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants 

• Le registre de commerce ;

• Le certificat de non faillite.

6. Toutefois, avant la signature du contrat, il sera exigé aux nationaux attributaires de     

contrat, objet du présent dossier, les documents suivants en cours de validité :        

• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;

• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (ANETP) ;

• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;

• L’Attestation de Soumission au Marchés Publics (ASMP).

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Personne Responsable des

Marchés de l’Université de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; tele-

phone (+226) 70 01 14 82. Email : arounte@gmail.com contre un paiement  non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA ou l’équivalent

dans une autre monnaie librement convertible auprès de l’Agence Comptable de l’Université de Fada N’Gourma. La méthode de paiement sera

en espèce ou en chèque certifié. 

Les offres devront être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez

de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; telephone (+226) 70 01 14 82. Email : arounte@gmail.com à l’adresse

ci-dessous  au plus tard le …à 9h00 mn TU. 

7. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de ladite dite

université mentionnée ci-dessus le 21/07/2023 à 09 heures 00 minute

Les offres resteront valables pendant cent vingt (120) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre sous forme bancaire, d’un montant de trois millions (3 000 000) de francs

CFA.

Président de la CAM

Sié Harouna KONATE

Administrateur des Services Financiers
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Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Construction d’infrastructures scolaires au profit de la commune de Po, province du

Nahouri, region du Centre-Sud

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-007/RCSD/PNHR/CPO/M/PRM 

Financement : BUDGET COMMUNAL/ TRANSFERTS MENAPLN, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Pô.

1. La mairie de Pô lance un avis de demande de prix pour la construction d’infrastructures scolaires au profit de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant la Région du

Centre-Sud) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux sont en lot unique :

Lot unique : Construction de trois salles de classe + bureau + magasin à Yadri (Budget prévisionnel : 25 650 599 FCFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent-vingt (120) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande prix

dans les bureaux de la Mairie de Pô auprès de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 71 23 65 77/78 11 39 74/76 87 90 64.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pô auprès de

la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement à la Trésorerie Principale de Pô d’un montant non remboursable de cinquante mille

(50 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une garantie

de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des

Marchés de la mairie de Pô avant le lundi 03 juillet 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-

sionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.                                                            

Le Président de la CCAM

ZONGO T. Boukary

CISU
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AVIS à Manifestation d’Intérêt 

N°2023-001/RCAS/PLRB/CKKLB du 15-06-2023 .

Dans le cadre de l’exécution de son budget, Gestion 2023, la Commune de Kankalaba souhaite recevoir des candidatures pour la mise

en place d’une base de donnée de Fournisseurs/ Prestataires/ Entreprises dans le cadre de ses procédures de demande de Cotations

pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-vis de l’Administration.

La Personne Responsable des Marchés (PRM) rappelle aux fournisseurs, entreprises, prestataires qui ont déjà déposés des offres des

services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressé à la Personne Responsable des Marchés(PRM) de la commune de kankalaba indi-

quant le LOT et le domaine d’activités du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-

pétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les Entreprise éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention à ((Réponse à l’avis

de constitution de la base de données de fournisseurs/entreprises/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au bureau de la

Personne Responsables des Marchés de la commune de Kankalaba au plus tard le 28/06/2023 à 9 heures 00 .

Contact :71 37 86 60/07 14 14 54/ 78 41 83 38. 

La Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés de la commune de Kankalaba

ZONGO IDRISSA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution d’une base de données de Fournisseurs/Prestataires/Entreprises de la

Communes de Kankalaba

 

DOSSIER DU 20 JUIN 2023 AVIS MANIF RCAS Page 1 
 

                                      REGION DES CASCADES-PROVINCE DE LA LERABA 

                                               Commune de Kankalaba 
 

 

 

 

 

                     . 

exécution de son budget, Gestion 2023, la Commune de Kankalaba souhaite 

recevoir des candidatures pour 

Entreprises dans le cadre de ses procédures de demande de Cotations pour les domaines ci-après : 

N° de Lot 
 
                                        Domaines 

                                           Fournitures et équipement 
LOT1     Alimentation (Huile) 

LOT2 Fournitures spécifique 

LOT3 Produits pharmaceutiques 

                                                                TRAVAUX 

LOT1  
LOT2 csps  de kankalaba 

LOT3 Construction de latrines et douches dans le jardin du Maire 

LOT4 Travaux de réhabilitation de c  

LOT5 Electrification de la CEB de kankalaba, des boutiques de rue et du jardin du maire. 

 

intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-vis de 

 

La Personne Responsable des Marchés (PRM) rappelle aux fournisseurs, entreprises, prestataires qui 

 de cette formalité, et devront 

produire un dossier composé de : 

1. 

Responsable des Marchés(PRM) de la commune de kankalaba indiquant le LOT et le domaine 

 ; 

2. 

complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine 

 ; 

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose 

 ; 

4.  attestation ou autorisation pour les domaines 

qui exigent la pos un tel document ; 

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6. Les preuves des expériences ou de réalisation. 

 

 

Les Entreprise éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis 

fermé avec la mention à ((Réponse 
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MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2023-01/RCSD/PNHR/CGUI/M/PRM

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés 2023, la Mairie de Guiaro lance un avis à manifestation d’intérêt en

vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/ que la

Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de bien et service et la réalisation

des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

- Consommables informatiques ;

- Fourniture de bureau ;

- Acquisition de matériels informatiques (agrément domaine 1 catégorie c) ;

- Produits et matériels de protection et de médico technique 

- Matériels et outillages médicales ;

- Produits pharmaceutiques ;

- Fourniture de produits d’entretiens ;

- Divers imprimés administratifs ;

- Autres sources d’énergie ;

- Autres matériels et fournitures spécifiques ;

- Imprimés spécifiques ;

- Fournitures scolaires ;

- Fournitures spécifiques ;

- Acquisition de moto ;

- Valeur inactive ;

- Frais de téléphone ;

- Mobilier de bureau.

PRESTATION DE SERVICES COURANTS

- Entretien et maintenance de matériels informatiques ;

- Entretien de bâtiment ;

TRAVAUX

- Travaux de bâtiment (agrément B1) ;

- Suivi contrôle de travaux ;

- Réhabilitation de forage ;

- Réalisation de latrine scolaire ;

- Délimitation du domaine communal 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue

de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Guiaro » Elles doivent comporter les informations et

pièces ci-après :

- Etre du domaine principal de soumission ;

- Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description 

détaillée de l’entreprise) ; 

- L’agrément technique s’il ya lieu ;

- Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de Marchés de la Mairie de

Guiaro, contact 52 15 03 95 / 67 90 81 27.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 28/06/2023 à 9 heures 00 ..

La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Président de la Commission Communale

D’Attribution des Marchés 

SAWADOGO Salfo

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Manifestation d’interet pour la constitution d’un repertoire de prestataires et de 

fournisseurs a consulter pour les demandes de cotation au profit 

de la mairie deGuiaro au titre de l’annee 2023.
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-001/ RPCL/PGNZ/CMGT/M/SG/PRM du 29 mai 2023

Dans le cadre de l’exécution du budget communal, exercice 2023, la Mairie de Mogtédo lance un avis à manifestation d’intérêt

pour la constitution d’un répertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation conformément aux disposi-

tions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID

du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégation de service 

public. 

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : Ressources transférées (MENAPLN, Santé), Fonds Minier et Fonds propres.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou

de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations :

La nature des prestations est composée comme suit :

Lot 1 : acquisition de fournitures et produits (climatiseurs, compteurs et détecteurs de faux billets, bureau, scolaires, ménager, imprimés

administratifs, autres sources d’énergie, valeurs inactives,) ;

Lot 2 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;

Lot 3 : acquisition de médicaments, consommables, matériels, fournitures médicaux et bio médicaux ;

Lot 4 : entretien et réparation de matériels de transport;

Lot 5 : entretien de matériel informatique;

Lot 6 : entretien et réparation de matériel, outillages et mobiliers ;

Lot 7 : réalisation, entretien et réhabilitation de bâtiments ;

Lot 8 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques ;

Lot 9 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages d’assainissement ;

Lot 10 : prestation de restauration ;

Lot 11 : Prestation de surveillance et gardiennage de locaux

Lot 12: prestations intellectuelles

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

Les consultants individuels intéressés   doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations.

Il   s‘agit notamment :

Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Mairie de Mogtédo;

Une description du domaine d’activité ;

Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques;

Une copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ;

Un agrément technique pour les lots 2,3, 7, 8, 9 et 11

Une adresse complète : Téléphone, boite postale, Email, Fax etc.

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis   :

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française ,  en  deux  exemplaires un (1) original obligatoire et une  (01)  copies  devront

être  déposées  sous plis fermé  au  service des marchés publics avec  la mention   «  manifestation d’intérêt pour la constitution d’un

répertoire de prestataires et fournisseurs en vue de demande de cotations au profit de la Mairie de Mogtédo » au plus tard le 28/06/2023

à 9 heures 00 . à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister .En

cas d’envoi par la poste ou autre mode de  courrier,  le  président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable

de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire .

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone :

72-82-33-24.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

Bélie NEYA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de prestataires et fournisseurs

à consulter pour les demandes de cotation au profit de la Mairie de Mogtédo
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2023-001/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM

Financement : Transfert Santé, FMDL, Budget Communal, ADCT, Transfert MENAPLN

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), exercice 2023, la Commune de Zam lance un appel à manifesta-

tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter pour les demandes

de cotations ci-après :

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’une base de données de fournisseurs, de prestataires et de consultants à

consulter pour les demandes de cotations de la commune de Zam

DOSSIER DU 20 JUIN 2023 AVIS RPCL Page 1 
 

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                              BURKINA FASO                                              
******************                                                                                          *** ********* 
 PROVINCE DU GANZOURGOU                                                                 Unité- Progrès- 
Justice 
*******  
 

 N°2023-001/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM 
Financement : Transfert Santé, FMDL, Budget Communal, ADCT, Transfert MENAPLN 

Objet : 

demandes de cotations de la commune de Zam 

 

           (PPM), exercice 2023, la Commune de Zam lance un appel à 

e base de données de fournisseurs, de prestataires et de consultants à 

consulter pour les demandes de cotations ci-après : 

Numéro de lot                                          Domaine 
I) Fournitures et équipements 

Lot 01 Acquisition de fournitures de bureau  
Lot 02 Acquisition de produits pharmaceutiques (agrément exigé)  
Lot 03 Acquisition de consommables informatiques  
Lot 04 Acquisition de produits vestimentaires pour collecteurs de taxes 
Lot 05  
Lot 06  
Lot 07 Acquisition de matériels informatiques (agrément exigé) 
Lot 08 Acquisition de matériels médico-techniques et de protection (agrément exigé) 
Lot 09  
Lot 10 Acquisition de matériels et outillages médicaux 
Lot 11 Acquisition de matériels et outillages scolaires 
Lot 12 Acquisition de bacs à ordures 
Lot 13 Acquisition  

II) Prestations de service 
Lot 14 Entretien et réfection de bâ timent 
Lot 15 Entretien et réparation des matériels ; de mobiliers et outillages 

Lot 16 Entretien et réparation de motos à deux (02) roues e  
Lot 17 Maintenance et réparation du matériel informatique 

III) Travaux 
Lot 18  

IV) Prestations intellectuelles 
Lot 19 Suivi contrôle des travaux de  
Lot 20 Suivi contrôle des travaux de  mur de clôture  
Lot 21  
Lot 22  (04) postes 
Lot 23  
Lot 24 Etude technique pour la réfection des logements pour enseignants 
Lot 25  
Lot 26 Etude technique pour la remise de carreaux de la Mairie 

 

NB  

Peuvent soumissionner à cette présente , les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur une liste 

des fournisseurs défaillants et spécialistes dans les domaines ci-dessus cités. 

 en deux (02) exemplaires dont un 

original et une copie portant uniquement la mention «  e base de 

données de fournisseurs, prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cotations de la commune de 

Zam ». 

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 

1. lot et le domaine pour lequel le candidat souscrit  ; 

2.  

3. nes physiques ; 

4.  (RCCM) pour les personnes morales ; 

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet

de l’ensemble de l’offre.

Peuvent soumissionner à cette présente manifestation d’intérêt, les

personnes physiques ou morales ne figurant pas sur une liste des four-

nisseurs défaillants et spécialistes dans les domaines ci-dessus cités.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations

d’intérêt sous pli fermé en deux (02) exemplaires dont un original et une

copie portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt

en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs,

prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cota-

tions de la commune de Zam ».

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et

pièces suivantes :

1. Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le

domaine pour lequel le candidat souscrit ;

2. Le domaine principal d’activité ;

3. Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes

physiques ;

4. Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour

les personnes morales ;

5. L’attestation de situation fiscale en cours de validité ;

6. Une attestation de non faillite ;

7. L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;

8. Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déposées une offre de service auprès de la

Commune sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-

térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-

taires auprès de la Personne Responsable des Marchés :  69.07.29.72

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées   dans le bureau la

personne responsable des marchés au plus tard le 28/06/2023 à 9

heures 00 .

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-

dats qui souhaitent y assister. Une commission siègera pour arrêter la

liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine princi-

pal d’intervention des candidats.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

du pli transmis par le candidat.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou

partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

TIAO    Nébledoi




